
CDY                                      

Critérium   BENJAMINS
REPOS

appel : MOTIER Thomas B2 HERDERER Paul B2 GONCALVES Anthony B2 PORTET Baptiste B2 BORELY Anthony B2 MOUQUET Adrien B1 MARVAUD Nathan B1

12h15 POSTEL Clément B2 BARON MEIRANESIO Q B2 LAPORTE Léo B2 JOLLIVET Charles B1 GARDINETTI Martin B2 TOUATI Léo B1 ALBUQUERQUE Steven B2

début : BARAGLIA Davidé B2 DHALLUIN Arthur B1 MOUSTARD Sébastien B1 CHABOD Quentin B1 CEMON Valentin B2 FOURRAGE Romain B2 SUTY Grégoire B2

13h15 RAMBOUILLET PASCAL Basile B1 SACOTTE Merlin B1 RIGAUD Baptiste B2 BIGORD Benjamin B1 MANTES LA JOLIE GALLEZOT Xavier B2

TROALEN Dimitri B1 LEDENVEN Manutea B1 SARTROUVILLE DESQUET François xavier B2 GRUNNER Jéremy B2 TALLEUX Florent B2 VERSAILLES
Fin: MORTIER Fabien B1 PENOMALLONADO EstebanB1 ANGOUILANT Lucas B1 REBIERE Valentin B2 GEANT Enzo B1 POUYER Antoine B2 ADNANE Yannis B2

15h20 ELANCOURT M. LA CELLE ST CLOUD HOSTACHE Rémy B2 ELANCOURT M. VELIZY LES MUREAUX
BOURSON Axel B2 VILLEPREUX
MEULAN

Critérium  MINIMES & CADETS 
REPOS

appel : SOINARD Thomas M2 BORTH Loukas M1 MAURIN Vincent M1 BARRIERE Franck M2 VERDEGUER Félix M2 LANGLOIS Adrien M1 JACQUES Samy C1

14h20 VIGNAC Yohan M2 HAUDRECHY Philippe M2 BOISVIEUX Hugo M1 PARISI Enzo M2 JORON Timothée C1 LECLERE Rémi C1 BOUDJELLAL Medhi C1

début : VOSKREKASENKO G M2 JAAÎDANE Medhi M2 BOURDON Kilian M2 HAUTEFEUILLE Louis M1 PICARD BACHELERIE T C1 SCHWEISTHAL Arthur M2 MEULAN
15h20 LIEM Enil M2 ALLAOUI Sofiane C1 BREGERE Aurélien M2 JACQ Kévin M1 LA CELLE ST CLOUD VERSAILLES BRANKI Djafar M1

GEANT Tommy C1 BOEKHOLT Antoine C1 CHEVALIER Gabriel M1 BABLON Guilhem M1 HAMELIN Dimitri M1 LORRAIN Adrien C1 JUMEAU Quentin M1

PALMARES : ELANCOURT M. LES MUREAUX LUCAS Vincent C1 JOLLIVET Anthony M1 BERNARD Killiam M1 MOUCHE Ludovic C1 MANTES LA JOLIE
18h00 SARTROUVILLE VELIZY GALLIOT Valère M1 JACQ Tony C1 MADID Ahmed C2

RAMBOUILLET VELIZY LE CHESNAY

JUGEMENT DES DEUX TOURS OBLIGATOIRE. 

06 17 43 75 58

ou par mail  : secretariat.cdygym@laposte.net

FORFAITS :
signalé 11 jours et plus, avant

VELIZY

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL INDIVIDUEL GAM
SAMEDI 30 JANVIER 2010 ORGANIGRAMME VERSION DU 7/01 /10

SOL ARCONS ANNEAUX SAUT BARRES FIXE

Juges à fournir : 

1 à 5 gyms engagés : 1 juge
6 gyms engagés et plus : 2 juges

forfait non signalé amende de 15 € par gymnaste et paiement de l'engagement

En cas de forfait, erreur ou omission, prévenir uniquement Isabelle Brachet au 06 84 05 28 35.

SOL ARCONS ANNEAUX SAUT

sans justificatif: engagement à payer

pas d'engagement à payer pour le gym forfait

signalé 10 jours et moins avant avec justificatif médical, pas d'engagement à payer

Responsable des juges : Julien THERRAIZE

Rappel : engagements à régler sur place :            

10 € par gymnaste, chèque à l'ordre du CDY

BARRES FIXE

REUNION DES JUGES : 

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner



CDY                                    

Libres IDF / Nationaux B et OPTIONNELS

appel : RAVENEAU Mathieu OPT BENJAMIN Lucas C   NB PAGHENT Maxime S   NB SOUVEROF Nikolay OPT CHAPRON Yohan C   IFD ROYER Olivier J   IDF

18h00 JOLY Arnaud S   NB SARTROUVILLE MAILLOT Jules C   NB VELIZY BIDILIE Antoine C   IFD MOREAU Clément S   IDF

Début : GUILLET Killian OPT LEBERRE Mathieu J  IDF GUEZGOUZ Karim S   NB BOURDIN Quentin J    NB BARAGLIA Federico C   IFD LECORVAISIER Julien S   IDF

19H20 BOLZINGER Matthieu S  NB CHEKIR Thomas J  NB AIROUR Abdelkader S   NB SALTI Romain J    IDF BICHET Luc C   IFD LOUCHET Mathieu S   IDF

fin : PATIS Mickaël S   NB VERSAILLES LA CELLE ST CLOUD BAILLET Thomas J    IDF DUHAUT Sébastien J   IDF FUCHEZ Pierre J   IDF

REMY Mathieu S   NB VILLEPREUX RAMBOUILLET ROUSSEAU Antoine S   IDF

BOUHANNA Maxime S   NB LA CELLE ST CLOUD

21H20 DUFAU Eric OPT

 
06 17 43 75 58

En cas de forfait, erreur ou omission, prévenir uniquement Isabelle Brachet au 06 84 05 28 35.

ou par mail  : secretariat.cdygym@laposte.net

FORFAITS :

signalé 11 jours et plus, avant pas d'engagement à payer pour le gym forfait

signalé 10 jours et moins avant avec justificatif médical, pas d'engagement à payer

sans justificatif : engagement à payer

forfait non signalé amende de 15 € par gymnaste et paiement de l'engagement

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL INDIVIDUEL GAM
Samedi 30 JANVIER 2010 ORGANIGRAMME VERSION DU 7/01 /10

SOL ARCONS ANNEAUX SAUT BARRES FIXE

ELANCOURT M.

Juges à fournir : 

Chaque club fournit un juge niveau 3

PALMARES  : 21H30 REUNION DES JUGES : 
Responsable des juges : Julien THERRAIZE

Rappel : engagements à régler sur place :            

10 € par gymnaste, chèque à l'ordre du CDY

Martine
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Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
Surligner

Martine
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En cas de forfait, erreur ou ommission, contacter I sabelle Brachet (06 84 05 28 35) ou secretariat.cdy gym@laposte.net

Merci de renvoyer le nom de vos juges ainsi que le niveau demandé par mail à

�le responsable de la compétition se réserve le droit d'avancer de 15 minutes le 
début de
la compétition ainsi que le palmarès.

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL INDIVIDUEL GAF / GAM
DIVISION NATIONALE B / DIVISION FEDERALE /   DIVISION FEDERALE ZONE / CRITERIUM 1 2 3 / LIBRE IDF

SAMEDI 30JANVIER  2010
GYMNASE ROBERT WAGNER

78140 VELIZY

Rappel: engagements à régler sur place:

10 € par gymnaste, chéque à l'ordre du CDY.

FORFAITS :
- En cas de forfait, erreur ou omission, prévenir uniquement Isabelle Brachet au 06 84 05 28 35.
  ou par mail  : secreteriat.cdygym@laposte.net
- Signalé 11 jours et plus avant, pas d'engagement à payer pour l'équipe forfait
- Signalé 10 jours et moins avant avec justificatif médical : pas d'engagement à payer
                                                      sans justificatif : engagement à payer
- Forfait non signalé amende de 15 € par gymnaste et paiement de l'engagement

Contôle des licences: 

Le dossier vous sera remis lors du contrôle des licences.

Les engagements sont à régler à l'accueil avant l'échauffement.

�Tenue correct des entraîneurs.

�A la fin de chaque tour ou avant la lecture du palmarès, les entraîneurs 
disposeront de 10 minutes pour vérifier les totaux
( au-delà, plus de réclamation ).

 Julien THERRAIZE 06 17 43 75 58  pour le 20 Janvier 2010 dernier délai. Nous vous rappelons que 
la présence des juges est obligatoire à la réunion, munis du livret et de la licence 2009/2010.
Une tenue vestimentaire correcte est demandée.Amende pour absence de juge: 100,00€

Pour toutes questions sur le jugement, veuillez contacter  Julien 06 17 43 75 58



Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos salutations sportives.

Marouen TOUIBI
Président du club 

Objet :réservation de repas

Madame, Monsieur,

Afin de savoir le nombre exact de repas à prévoir pour la compétition individuelle 
mixte qui se 
déroulera le week-end du 30 et 31 janvier 2010 à VELIZY , nous vous prions de 
compléter et de retourner le coupon-réponse ci-dessous avant le 18 janvier 2010.

 A Mr Marouen TOUIBI
VELIZY ASSOCIATIONS 1 rue du Capitaine Tarron 

78140 VELIZY

Les repas seront à régler sur place (montant d’un repas = 10€); Ils sont réservés 
aux juges, entraîneurs et officiels des clubs.

COUPON REPONSE
A retourner avant le 18 janvier 2010

CLUB:

NOM:
Prénom:

date et signature

ADRESSE:
CP: VILLE:

Nombre de repas du dimanche* : 10€ x ….=
*pas de repas le samedi


